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de Saint Jeân ou du, Cbtéau du Lac, tu de 'bateau tay.des.liats-Uni d'Amérque
ser lesquels les Droits imposés prila Loi auront étépayés ou dtnt le payýIinenaura
été assuré l'Officier en Chef dës D<nnuies, sur requisition écilte, faite et sigilée à cet
effet par telle isoné nu personnes, et délivréeâ àel; Officier -en Chef, spécitiait-les
effets et dén aes pirtictliers qui doivent etré intpoités et le noibie de Balles dans
lesquelles ils sont coénenüs, 'aïvec lés mrques et, números, fera ét ilest requis p'ài
le présent de dônner u'n'eprotectiòn jiar écrit, si' é. par lui lé dit Officier ii Chef,,
spécifiant les effets ou denrées piRriculiers qui doivent étre tiaiporté's, le nombre
de Balles contenant (els effets et denrées qui doivent être transporés. avec leur'
mna!ques et nunieros, -et certifiant que tels tffets-et denrées-ont.été duement entrés
aù Poi de'Saint Janou du Coteau du Lac, ou, de Cga'teaguay, repectivement,
et que les droits sur keuxont été ïavéso 4 que le payement en a eté asùîié, et .eL
Officier en Chef, donnant telle protecti n, limitera en icelle le tems dans lequel
tels effets et àeiirée sortiront du dit Port de Saint Jeanón'du Cateau du Lac, ou
de Chatcauguay, respectiveuent, et aussi le tens 'que telle protection sera en'
force.

XI. Et son Excellence le Gouverneur en Chef, par et de l'avis et consentement
du dit Conseil Exécutif, ordonne de plus, qu'aucuns effets et denrées importés ou
apportés< ans ou iur aucun vaisseau, bateau, radeau ou voiture d'aucun poste oi
lieu des dits EtatscUnis, ne seront débarqués ou délivrés de tel vaisseau, bateau,
radeau ouvoitureaux dits Ports de St. Jean, du Côteau du Lac ou de -Cliateaugay
qu'en plein jour, c'esta-dire, entre le lever et le coucher du Soleil, excepté par
licence -spéciale à cet-effet de l'Officier en Chef des Douanes des dits Portsde St.
Jean, dû COteau -du-Lac ou de :Chateauguay, et si aucuns éffets et denrées sont
débarqués oudélivrés en contravention aux directions susdites ou aucunes d'icelles,
le maître ir la personne, ayant le co mMandement, ou la chargé detel vaisseau,-bateau,
radeau o'u-voiture, et chaque:autr'e 'peisonne qui le sachant sera concernée ou aidera:
soit àtransporter ou receler les, dits effets -ou deñirées, encourra et payera pour
chaque offense une somme qui ne sera pas moindre de cinq livres et qui n'excédera
pascinquante livres courant de cette Province, et tous tels tffets. et denrées. ainsi
débarqués ou délivrés 'seront f6rfaits et pourront être saisis par aucun Officier des
Douanes, et quànd la valeur, suivant les plus hauts enchérisseurs et le prix d'iceux,
montera à vingt livres couraht de cette Province, le vaisseau, bateau, radeau ou
voitureavecses agrèsëtapparaux, harnois et cheval-ou chevaux, appartenants à
iceux, seront aussi forfaits et pourront ttre saisis par aucun Officier des dites
Douanes. -

XII. Et Son Éxcellënce le Goüverneur ën Chef, par et de l'avis et consente-
ment du dit Conseil'Exécutif, oidonne de plus qu'apçuns effcts ou denrées sujts
aux droits4iortésou appor éa dans ett*Province dans ou sur aucun vaisseau',ba-
teau, radeau ou 'i oiture doaucu u ouplacedes Etats-Unis de l'Amérique qui de-
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